
Service Vie Scolaire 
 
 
SVS/25-1032-228 du 13/01/2025   
 

CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL DES HAUTES-ALPES 
 

 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements  
 
Dossier suivi par : M. PEYRE - Adjoint au Proviseur Vie scolaire - Tel : 04 42 91 75 71 - ce.svs@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Veuillez trouver, l'arrêté, fixant la composition du conseil de discipline départemental des Hautes-Alpes pour 
l'année scolaire 2024-2025. 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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